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Admissions Rentrée prochaine

Si vous avez un Bac :

•  général,
•  technologique STI2D toutes spécialités,
•  professionnel MELEC, MSPC/MEI, CIEL/SN,

 et recherchez une formation pour un métier d'avenir, demandez à vous inscrire en BTS Électrotechnique, et
consultez les offres d'alternance disponibles !

Envoyez vos CV, lettres de motivation et fiches de renseignements pour accéder aux annonces publiées sur ce
site !

Il est préférable de placer sur ParcourSup :
– d'abord le vœu de BTS Electrotechnique *par voie scolaire* (statut étudiant)
– PUIS en second voeu le BTS Electrotechnique par alternance (statut apprenti),
 en s'assurant d'avoir *précisé dans le dossier que vous souhaitez de l'alternance*, et les éventuelles entreprises
contactées ou ayant donné un accord.

Notre section étant en mixité de public, vous pouvez passer du statut étudiant à apprenti, et vice-versa, à n'importe
quel moment de l'année, tout en restant dans la même classe.

Dans tous les cas, veillez à préciser dans votre *lettre de motivation* que vous êtes *venu aux portes ouvertes du
lycée Palissy* ou que vous avez rencontré un professeur du lycée Palissy à une journée d'orientation.

La section BTS Électrotechnique en alternance est en mixité avec le BTS Électrotechnique par voie scolaire. C'est à
dire que les apprentis, quand ils seront en formation au lycée, suivront les cours dans la même classe que les
étudiants.
 Intérêts :

•  Si vous n'avez pas encore trouvé d'entreprise, vous pouvez assurer votre rentrée en statut "Etudiant" en
septembre, et basculer en statut "Apprenti" dès que vous trouvé avez un contrat d'apprentissage par une
entreprise.

•  Vous pouvez faire une mixité de parcours : faire la 1ère année comme étudiant, et basculer en statut
Apprenti en 2nde année si l'entreprise de votre stage de fin de 1ère année est satisfaite de vous.
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